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8.  SUSPENSION DES PRESTATIONS : Au cas où le CLIENT deviendrait en défaut de payer à l’échéance toute somme due à HEWITT 
 ou d’exécuter une quelconque de ses obligations à l’égard de HEWITT, cette dernière pourra, sans préjudice à ses autres droits 
 et recours, suspendre toute fourniture de biens ou services au CLIENT;
9.  NON RESPONSABILITÉ : Sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle, HEWITT ne sera responsable d’aucun défaut ou retard dans l’exécution de ses obligations;
10.  ILLÉGALITÉ : Advenant qu’une partie de la présente convention serait déclarée illégale ou nulle par toute autorité ayant compétence pour entendre un litige 
 relatif au présent contrat, la présente convention ne deviendrait pas nulle pour autant, mais la partie jugée illégale ou nulle serait réputée n’avoir jamais 
 existée et le reste de la convention continuerait d’avoir sa pleine application;
11.  LOIS APPLICABLES ET ÉLECTION DU DOMICILE : La présente convention sera régie par les lois de la province du Québec et le district
 judiciaire compétent sera celui de Montréal, dans lequel les parties élisent domicile;
12.  FAC-SIMILÉ DE SIGNATURES : Les parties reconnaissent expressément que la présente convention d’application de crédit et ouverture de compte, de même 
 que tout autre document incluant tout contrat pouvant être transmis entre les parties peuvent êtres transmis, complétés et signés par télécopieur. Dans ce cas, 
 il est entendu que les fac-similés de signature des parties auront la même force et la même valeur que si elles avaient été faites et données sous forme originale;
13.  INFORMATION VÉRIDIQUE : Le CLIENT (et le cas échéant ses propriétaires et/ou actionnaires) représente et garantit que les renseignements fournis à HEWITT 
 dans la présente demande de crédit et ouverture de compte sont vrais et exacts en date des présentes et il s’engage, de plus, à informer par écrit sans délai 
 HEWITT, de tout changement, le cas échéant, relatif aux informations ci-incluses. Dans l’éventualité ou lesdits renseignements s’avèrent faux en tout ou 
 en partie, HEWITT pourra, sans préjudice à ses autres droits et recours, suspendre toute fourniture de biens ou services au CLIENT;
14.  COLLECTE, UTILISATION ET DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS : Le CLIENT (et le cas échéant ses propriétaires et/ou actionnaires) autorise HEWITT 
 à utiliser les renseignements nécessaires le concernant, qu’il détient ou pourrait détenir à des fins d’octroi de services de crédit et autorise également HEWITT 
 à divulguer ces renseignements à ses filiales à ces mêmes fins. De plus, il consent à ce que HEWITT obtienne les renseignements le concernant auprès 
 de personnes susceptibles de les détenir (agences de renseignements et de crédit, institutions financières, créanciers, employeurs, autorités fiscales, 
 organismes publiques, personnes avec lesquelles il entretient une relation d’affaires), afin de vérifier l’exactitude des renseignements fournis à HEWITT 
 de temps à autre de même que pour s’assurer en tout temps de la solvabilité du CLIENT (et le cas échéant ses propriétaires et/ou actionnaires);
15.  AUTRES CONTRATS : Les conditions contenues aux présentes sont des conditions d’ordre général s’appliquant à tout contrat et à toute transaction pouvant 
 intervenir entre les parties. Ces conditions s’ajoutent cependant à celles, plus spécifiques, se retrouvant et/ou pouvant se retrouver dans les contrats de vente, 
 de location ou de services de HEWITT et dont un exemplaire de chacun desdits contrats est annexé à la présente pour y former partie intégrante. 
 Au cas de contradiction entre les conditions contenues aux présentes et celles apparaissant dans les contrats particuliers ci-dessus décrits, il est entendu 
 que les dispositions des contrats particuliers auront préséance. Les modalités et conditions des présentes, de même que ceux desdits contrats particuliers 
 auront préséance sur toutes dispositions incompatibles des bons de commandes ou réquisitions du CLIENT;
16.  EXAMEN DE LA CONVENTION : Le CLIENT déclare expressément avoir examiné, lu et compris les modalités et conditions de la présente convention, et d’en avoir 
 reçu une copie, ainsi que les contrats de vente, de location ou de services de HEWITT. Le CLIENT reconnaît en outre, avoir eu la possibilité et l’occasion 
 de consulter un procureur avant de signer cette convention. Le CLIENT reconnaît que les clauses contenues aux présentes sont raisonnables, équitables 
 et acceptables, dans les circonstances. La personne qui signe la présente convention déclare et représente expressément avoir le droit et la capacité de 
 le faire et se tient personnellement responsable de toute fausse déclaration;

(Ville)

(Nom du CLIENT en lettres moulées)

(Nom et titre en lettres moulées)

(Signature)
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SIGNÉ À  CE   JOUR DE  20

LE CLIENT ,  par

PAR LE REPRÉSENTANT DÛMENT AUTORISÉ DU CLIENT
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